
Procès-verbal du conseil municipal du 16 décembre 2021

Présents : Pascal Salanié, Serge Bazin, Joëlle Montagne, Philippe Burnens, Frédéric
David, Nelly Espagnat, Sandrine Gazard-Maurel, Ludovic Geay, Danielle Neil

Absents : Cécile Gueguen (procuration à Ludovic Geay), Guillaume Verdier

Secrétaire de séance :  Sandrine Gazard-Maurel

La séance est ouverte à 20 h 40.

1. Procès-verbal du conseil municipal du 26 novembre

Le conseil municipal approuve, à l’unanimité, le procès-verbal de la séance précédente.

2. DSP – Choix délégataire et approbation du contrat

Monsieur le Maire rappelle la procédure en cours relative à la délégation du service de
l’eau potable et les motifs qui l’ont amené à choisir, au vu de l’avis de la commission et
après négociation, l’offre de l’entreprise SAUR.

Il présente le projet de contrat.

Il  souligne que sur  dix  ans,  des renouvellements  sont  programmés, la  modélisation
hydraulique devrait être réalisée et mise à jour, …

Monsieur  le  Maire rappelle  les tarifs  qui  s’appliqueront  au 1er janvier  2022.  La part
communale  est  modifiable  annuellement  indépendamment  de  la  part  de  la  SAUR qui
restera fixe, sauf évolution conforme à la formule de révision.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :

— approuve le choix de Monsieur le Maire

— décide en conséquence de confier l’affermage du service d’eau potable à la société
SAUR

— approuve le projet de contrat de délégation

— approuve le projet de règlement de service annexé au contrat

— autorise Monsieur le Maire à signer les pièces correspondantes.
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3. Tarif eau 2022

Monsieur le Maire fait part au conseil de la nécessité de délibérer sur les tarifs de l’eau
pour 2022, compte tenu des nouveaux tarifs du délégataire. Il rappelle les tarifs de l’eau en
2021 :

Part communale 2021 :

Abonnement : 55,62 € + 29 € (abonnement Syndicat de la Bouriane)

Tarif au m³ :

1-50 m³ 51-100 m³ 101-150 m³ 151-200 m³ 201-300 m³ 301-400 m³ > 400 m³
0,3874  € 0,3653 € 0,3434 € 0,3214  € 0,2773 € 0,2039 € 0,1452 €

Part de la SAUR 2021 :

Abonnement : 38,15 €

Tarif au m³ :

1-50 m³ 51-100 m³ 101-150 m³ 151-200 m³ 201-300 m³ 301-400 m³ > 400 m³
0,4796 € 0,5036 € 0,5276 € 0,5515 € 0,5995 € 0,6714 € 0,7434 €

La nouvelle délégation de service public prévoit les tarifs suivants :

Part de la SAUR 2022 :

Abonnement : 40 €

Tarif au m³ : 0,825 €

Ces nouveaux tarifs représentant une forte hausse du prix au m³ d’eau pour la part de
la SAUR, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de réviser la part communale
pour limiter l’impact auprès de l’abonné à compter du 1er janvier 2022 :

— maintenir l’abonnement communal au même montant qu’en 2021, soit 55,62 € HT
(l’abonnement revenant au syndicat mixte de la Bouriane de 29 € HT vient en plus
de l’abonnement communal sur la facture de l’abonné) ;

— modifier et simplifier la part variable communale pour n’avoir qu’un seul tarif lié aux
consommations : 0,115 €/m³.

Monsieur le Maire précise que le tarif proposé n’est pas le moins cher ni le plus cher par
rapport aux communes voisines ; il est dans la moyenne.

Frédéric David rappelle que la SAUR est réactive et efficace en cas de problème.

Pascal Salanié et Serge Bazin rappellent que la commune aura des investissements à
réaliser dans les années à venir.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve, à l’unanimité, les tarifs proposés.
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4. Questions diverses

Adressage

Monsieur le Maire explique avoir rencontré une employée du Département concernant
l’adressage. Un rendez-vous a été pris avec elle à la mairie pour discuter de ce projet.

Sécurité routière

Monsieur le Maire informe le conseil d’un courrier reçu en réponse à un courrier de
Monsieur le Maire concernant :

— le danger d’une route à Moulin Grand débouchant sur la départementale 47 : un
panneau indicateur (croix de Saint André) sera implanté ;

— la dégradation de la départementale 128 (entre l’école et Auniac) : les accotements
vont être repris en 2022.

Serge Bazin signale que des conducteurs roulent très vite devant l’école ; il  faudrait
mettre en place des aménagements pour sécuriser la zone (signalisation, ralentisseur, …).

Monsieur le Maire propose de mettre Anglars en zone agglomération pour faciliter les
aménagements.

Bulletin municipal

Serge Bazin rappelle que le délai est court pour mettre en page les articles et distribuer
la 1re semaine de janvier.  Les conseillers concernés vont lui  remettre les articles pour
bouclage de la publication.

Distribution des cadeaux

Les cadeaux vont être distribués par les représentants de chaque secteur avec la carte
à joindre au paquet.

La séance est close à 21 h 40.

Annexes :

Procès-verbal de la commission d’ouverture des plis ..................................................... 4

Rapport du maire exposant les motifs du choix de l’entreprise ....................................... 7
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